
Les enfants 
et les écrans

RECOMMANDATIONS



Les enfants et les écrans
➢ Je fixe des règles claires sur les 

temps d’écran.

➢ Je respecte les âges indiqués 
pour les programmes.

➢ La tablette, la télévision et 
l’ordinateur, c’est dans le salon, 
pas dans la chambre.

➢ J’interdis les outils numériques 
pendant le repas et avant le 
sommeil. Je ne les utilise jamais 
pour calmer mon enfant.

➢ Jouer à plusieurs, c’est mieux 
que seul.

3-6 ans

30 minutesProgrammes pour 
enfants uniquement

En co-visionnage



Les enfants et les écrans
➢ Je fixe des règles claires sur le temps 

d’écrans, et je parle avec lui de ce 
qu’il y voit et fait.

➢ La tablette, la télévision et 
l’ordinateur, c’est dans le salon, pas 
dans la chambre.

➢ Je paramètre la console de jeux.

➢ Je parle du droit à l’intimité, du droit 
à l’image, et des 3 principes 
d’Internet :

1) Tout ce que l’on y met peut tomber dans le 
domaine public ;

2) Tout ce que l’on y met y restera éternellement ;

3) Il ne faut pas croire tout ce que l’on y trouve.

6-9 ans

Programmes pour 
enfants uniquement

En co-visionnage 60 minutes



Les enfants et les écrans
➢ Je détermine avec mon enfant l’âge à 

partir duquel il aura son téléphone 
mobile.

➢ Il a le droit d’aller sur Internet, je décide 
si c’est seul ou accompagné.

➢ Je décide avec lui du temps qu’il 
consacre aux différents écrans.

➢ Je parle avec lui de ce qu’il y voit et fait.

➢ Je lui rappelle les 3 principes d’Internet :

1) Tout ce que l’on y met peut tomber dans le domaine 
public ;

2) Tout ce que l’on y met y restera éternellement ;

3) Il ne faut pas croire tout ce que l’on y trouve.

9-12 ans

Programmes pour 
enfants uniquement

Navigation 
accompagnée

Adulte 
à proximité

90 minutes



Les jeux vidéo
➢ Définir des temps de jeu avec des règles claires,  

en s’assurant qu’elles sont bien comprises par 
l’enfant et s’y tenir.

➢ Prendre le temps de comprendre ce que fait 
l’enfant pour l’accompagner dans la gestion        
de ses plages de jeu. En outre, les enfants 
apprécieront que vous vous intéressiez à leur 
passion, ce qui simplifiera vos échanges.

Perturbations du sommeil, troubles du comportement alimentaire, 
chute des résultats scolaires… 
Certains signes doivent alerter les parents que leurs enfants 
jouent trop longtemps aux jeux vidéo.



Les réseaux sociaux

✓ avant 13 ans : les réseaux sociaux sont interdits

✓ entre 13 et 15 ans : accord parental obligatoire

✓ 15 ans : majorité numérique

Les réseaux sociaux sont des outils de socialisation qui peuvent développer 
la créativité des enfants, mais ils présentent des risques.
Pas de réseaux sociaux pour les écoliers, mais on peut les préparer 
(co-gestion d’un compte familial, utilisation de l’ENT de la classe, …).

Les parents sont responsables du fait dommageable de leur enfant mineur, qui reste sous la 
responsabilité de son ou de ses parents. Par exemple, tous propos calomnieux, toute injure ou 
atteinte à la vie privée ou à la réputation d'autrui portés par le mineur sur Internet pourra entraîner 
la mise en cause de la responsabilité pénale de ses parents.



Pour aller plus loin

Pour les enfants aussi !
De nombreux livres et vidéos (Vinz 
et Lou, 1 jour 1 actu…) sont 
destinés aux enfants.

https://www.3-6-9-12.org/
file:///C:/Users/sboug/Downloads/Vignettes-Les-Ã©crans.pdf
https://www.clemi.fr/fr/famille/kit-daccompagnement-les-ecrans-apprendre-a-sen-servir-pour-ne-pas-les-subir.html
https://www.clemi.fr/fr/famille/guide-pratique-la-famille-tout-ecran-1.html
file:///C:/Users/sboug/Downloads/152000_guide-parents-unaf-enfants-et-ecrans%20(1).pdf
https://jeprotegemonenfant.gouv.fr/ecrans/
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